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ÉTAT B

Mission « Action extérieure de l'État »



ART. 35 N° II-3423

2/2

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Action de la France en Europe et dans le 
monde

0 0

Diplomatie culturelle et d'influence 0 1 500 000
Français à l'étranger et affaires consulaires 0 0

TOTAUX 0 1 500 000

SOLDE -1 500 000

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de retirer 1 500 000 € du point « subventions aux Alliances Françaises 
locales » de la sous action « langue française et diversité linguistique » de l’action n° 2 
« coopération culturelle et promotion du français » du programme n° 185 « : diplomatie culturelle et 
d’influence ».

Les Alliances Françaises locales ont pour but de promouvoir la langue et la culture française dans 
les pays partenaires, via l’organisation d’évènements culturels, scientifiques, sportifs ou festifs. 

 

Parmi les évènements organisés par ces Alliances locales, on y trouve des actions n’ayant aucun 
rapport ni avec la langue ni avec la culture française. 

 

L’Alliance locale basée en Equateur a par exemple organisé une présentation de bandes dessinées 
africaines, avec des tracts promotionnels écrits en écriture inclusive. Au Nigéria, une journée 
mondiale de la musique promouvant le jazz, le RnB ou le Hip-Hop fut organisée avec une 
campagne promotionnelle rédigée intégralement en anglais. 

 

Les Alliances locales doivent se contenir à leur mission, l’argent du contribuable ventilé à leur 
profit ne doit pas avoir pour finalité l’organisation d’évènement sans lien (ou avec un lien lointain) 
avec la culture et la langue française. 


